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Proposition basée sur la note de bas de page No 5

Règle 4.10

1. Sans changement.

2. Sans changement.

Nouveau 3 :

a) S’agissant des victimes, le Greffier assure les fonctions suivantes
conformément au Statut et au Règlement de procédure et de preuve :

i) Procéder aux notifications appropriées vis-à-vis des victimes ou de leurs
représentants légaux;

ii) Les aider à organiser leur représentation légale et fournir à leurs repré-
sentants légaux un appui adéquat, son concours et des informations, y compris
les installations dont ils peuvent avoir besoin pour l’accomplissement direct de
leur devoir;

b) S’agissant des victimes et des témoins, le Greffier assure
l’accomplissement des fonctions suivantes, conformément au Statut et au présent
Règlement :
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i) Informe les victimes et les témoins des droits que leur reconnaissent le
Statut et le présent Règlement et de l’existence, des fonctions et des moyens de
la Division d’aide aux victimes et aux témoins;

ii) Aide les victimes à participer aux différentes phases de la procédure;

iii) Aide les victimes à obtenir des avis et une aide juridique pour la protec-
tion de leurs droits, à toutes les phases de la procédure;

iv) Prend toutes les mesures sexospécifiques pour faciliter la participation, à
tous les stades de la procédure, des victimes de violences sexuelles;

c) S’agissant des victimes, le Greffier assure les fonctions suivantes :

En ce qui concerne les témoins, les victimes qui comparaissent devant la
Cour et les autres personnes auxquelles les dépositions de ces témoins peuvent
faire courir un risque, les fonctions mentionnées à l’alinéa b) ci-dessus sont as-
surées par la Division aux victimes et aux témoins.

4. Le paragraphe 3 devient 41.

En conséquence, à la règle 4.13, les paragraphes 2 a) i), vi), vii), viii) et
2 b) iii) peuvent être supprimés.

__________________
1 Sous réserve de l’ajout d’un paragraphe reflétant la note de bas de page No 6 qui ne soulève pas

de difficulté pour la France.


